
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 16

Nombre de présents : 12
Nombre de représentés : 4
Nombre d'absents : 0

OBJET

AFFAIRE N°2026_009_BC_9
Programme FEDER ITI Urbain:  
Construction d'un foot 5 et street  

basket à Plateau Caillou

Nombre de votants : 16

NOTA     :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
26 mai 2026

- date d’affichage et de publication de la 
liste des délibérations au plus tard le 
08/06/2026

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 1 juin 2026

______

L'AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE UN JUIN à 14 h 00, le Bureau 
Communautaire  s'est  réuni  en  salle  du  Conseil  Communautaire,  après 
convocation  légale,  sous  la  présidence  de  M. Emmanuel SERAPHIN, 
Président.

Secrétaire de séance     :   M. Irchad OMARJEE

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S     :  

M. Gabriel AUBERT - M. Irchad OMARJEE - Mme Marina PONGERARD 
SINGAINY - M. Emmanuel SERAPHIN - Mme Denise DELAVANNE - M. 
Olivier HOARAU - M. Salim NANA-IBRAHIM - Mme Mireille MOREL-
COIANIZ  -  M.  Henry  HIPPOLYTE  -  M.  Freddy  BOYER  -  M.  Daniel 
PAUSE - Mr Erick FONTAINE

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

M.  Eric  RENE  procuration  à  M.  Emmanuel  SERAPHIN  -  M.  Karim 
JUHOOR procuration à M. Irchad OMARJEE - Mme Manon VINCELOT 
procuration à M. Gabriel AUBERT - Mme Huguette BELLO procuration à 
Mme Mireille MOREL-COIANIZ



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 1 JUIN 2026

AFFAIRE N°2026_009_BC_9 :  PROGRAMME FEDER ITI URBAIN: CONSTRUCTION D'UN FOOT 5 ET 
STREET BASKET À PLATEAU CAILLOU

Le Président de séance expose :

Contexte :

La Commune de Saint-Paul cherche à réduire les écarts entre ses différents territoires en améliorant le cadre de vie et en  
renforçant les équipements de proximité.

Le quartier de Plateau-Caillou, situé à l’entrée ouest de la commune, s’inscrit pleinement dans cette dynamique. Le parc 
Arc-en-Ciel constitue déjà un espace de vie et de loisirs, avec une aire de jeux et un espace de street workout. Le projet de  
création d’un terrain de foot five et d’un terrain de basket 3x3 vient compléter et renforcer cette offre, dans un secteur  
situé à proximité d’un quartier prioritaire de la Politique de la Ville, où les besoins en équipements sportifs et en lieux de  
sociabilité sont importants.

Ce projet s’inscrit par ailleurs dans la stratégie de l’Investissement Territorial Intégré (ITI) du Territoire de l’Ouest, et plus 
précisément dans l’axe 4 « Promouvoir un urbanisme de proximité dans les pôles urbains littoraux ». Cet axe vise à  
améliorer le cadre de vie et à renforcer la cohésion sociale par la création d’équipements publics adaptés aux besoins de la 
population.

1) Objectifs du projet 

L’un des objectifs majeurs de cette opération est de renforcer la vocation sociale de l’équipement sportif en milieu urbain.  
Le projet vise à rendre les infrastructures accessibles à l’ensemble de la population, sans distinction d’âge, de condition  
physique ou de niveau de pratique.
Il s’agit également de favoriser la rencontre et la mixité des publics (associations, établissements scolaires, familles et  
particuliers) autour d’équipements sportifs modernes et attractifs. Une attention particulière est portée à l’accessibilité des  
personnes en situation de handicap, à travers la mise aux normes des installations et la création de cheminements adaptés  
et d’espaces de circulation élargis.
Plus largement,  le projet  contribue à l’amélioration du cadre de vie des habitants de Plateau-Caillou et  participe au 
développement d’un territoire plus équilibré. 

2) Description de l’opération

Le projet consiste à transformer le terrain enherbé existant et le terrain de basketball attenant afin de créer, au sein du parc 
Arc-en-Ciel, un terrain de foot à cinq en gazon synthétique conforme aux normes de la Fédération Française de Football,  
ainsi qu’un terrain de basket 3x3 réhabilité.
Ces aménagements permettront de moderniser l’offre sportive existante et de l’adapter aux nouvelles attentes du territoire 
en matière de sport et de loisirs. Le futur complexe sera fonctionnel, attractif et polyvalent, capable de répondre aux  
besoins des associations, des établissements scolaires, des familles et des sportifs amateurs.
La réorganisation des espaces et l’intégration d’équipements modernes amélioreront la qualité des pratiques sportives. Le 
projet favorisera également le développement de nouvelles disciplines et encouragera la participation de tous les publics,  
y compris les jeunes en difficulté et les publics vulnérables, dans un secteur situé à proximité d’un quartier prioritaire.
 
3) La localisation



4) Planning prévisionnel 



5) Plan de financement 

Le montant total de l’opération s’élève à 395 360 € HT et il est attendu une subvention FEDER maximale de 316 288 €.

A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 21/05/2026.

.

.

 LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À L'UNANIMITÉ DÉCIDE DE :

- PRENDRE ACTE du projet de création de terrains de foot five et street basket à Plateau Caillou et de l’avis  
favorable (joint au présent rapport) qui sera transmis au Comité territorial ; 

- AUTORISER le Président ou toute autre personne habilitée par lui, à signer tout document y afférent.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Emmanuel SERAPHIN
Président
















